
— accueillir le deuxième moyen soulevé et, par voie de
conséquence, annuler partiellement la décision attaquée
et réduire le montant des corrections de 267 746 euros
ou, à titre subsidiaire et au motif d'une erreur de calcul,
de 90 186 euros;

— accueillir le troisième moyen soulevé et, par voie de
conséquence, annuler partiellement la décision attaquée
et réduire le montant des corrections de 76 369 euros;

— accueillir le quatrième moyen soulevé et, par voie de
conséquence, annuler partiellement la décision attaquée
et réduire le montant des corrections de
3 264 849 euros;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le présent recours tend à l'annulation de la décision de la
Commission C(2006) 5103, du 20 octobre 2006, relative à la
réduction du concours octroyé par le Fonds de cohésion aux
cinq projets suivants, en cours de réalisation sur le territoire de
la communauté autonome d'Andalousie:

— le projet no 2000.ES.16.C.PE.012 (Mesures de gestion des
déchets à mettre en œuvre dans la communauté autonome
d'Andalousie);

— le projet no 2000.ES.16.C.PE.066 (Opérations d'assainisse-
ment et d'épuration dans le bassin du Guadalquivir);

— le projet no 2000.ES.16.C.PE.004 (Opérations d'assainisse-
ment et d'épuration dans le bassin du sud: phase I);

— le projet no 2001.ES.16.C.PE.025 (Agrandissement d'installa-
tions de traitement des déchets solides urbains dans la
communauté autonome d'Andalousie — 2001);

— le projet no 2000.ES.16.C.PE.138 (Mesures de gestion des
déchets à mettre en œuvre dans la communauté autonome
d'Andalousie).

Par la décision attaquée, dont l'axe central est l'examen du projet
no 012, la Commission a effectué une correction de
4 745 284 euros sur la base de certaines considérations rela-
tives à la pertinence des contrôles liés à l'éligibilité des dépenses
et au respect de certaines règles en matière de marchés publics
(passation de gré à gré de deux marchés, utilisation de l'expé-
rience comme critère d'adjudication et prétendues irrégularités
dans la publication de certains marchés).

À l'appui de ses prétentions, l'État membre demandeur invoque:

— la violation des principes de confiance légitime, de sécurité
juridique et de proportionnalité, en ce qui concerne l'éligibi-
lité de certaines dépenses, dans la mesure où l'acte attaqué a
été adopté alors que la prorogation demandée pour décerti-
fier les dépenses non éligibles et les remplacer par d'autres
éligibles n'avait pas expirée;

— l'interprétation incorrecte de l'article 11, paragraphe 3, sous
b) et e), de la directive 92/50/CEE (1), en ce qui concerne les

prétendues irrégularités détectées dans la passation de gré à
gré de deux marchés de services. Dans le cadre de ce moyen,
et à titre subsidiaire, une erreur de calcul est également invo-
quée;

— la violation des directives en matière de marchés publics en
rapport avec l'inclusion du «critère de l'expérience» parmi les
critères d'adjudication. À cet égard, il convient de souligner
que, bien que ce critère ne soit pas expressément prévu dans
la réglementation applicable, il est néanmoins admis par la
jurisprudence communautaire; de plus, le recours à ce critère
ne saurait en aucun cas constituer une violation grave et
manifeste de l'ordre juridique communautaire et peut s'ana-
lyser, en tout état de cause, comme une erreur de droit excu-
sable motivée par l'absence de clarté de la règle;

— l'absence de manquement grave et manifeste et, partant, de
violation suffisamment caractérisée du droit communautaire
des irrégularités liées au défaut de publication de certains
marchés.

(1) Directive du Conseil, du 18 juin 1992, portant coordination des
procédures de passation des marchés publics de services (JO L 209,
p. 1).

Recours introduit le 5 janvier 2007 — Belgique/Commis-
sion

(Affaire T-5/07)

(2007/C 56/63)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Royaume de Belgique (représentants: L. Van den
Broeck, agent, J.-P. Buyle et C. Steyaert, avocats)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes

Conclusions de la partie requérante

— déclarer le recours recevable et fondé;

— à titre principal, annuler la décision de la Commission du
18 octobre 2006, en ce qu'elle considère que les «anciennes
créances FSE» qui ont été payées volontairement par le
Royaume de Belgique, mais sous toutes réserves, le
21 décembre 2004, ne sont pas prescrites;
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— en conséquence, dire pour droit que ces créances étaient
prescrites en vertu de l'article 3, paragraphe 1, du règlement
no 2988/95/CE et, en conséquence, condamner la Commis-
sion européenne à rembourser au Royaume de Belgique, la
somme de 631 177,60 euros, à majorer des intérêts de
retard à dater du 21 décembre 2004, calculés au taux de
base de la BCE, majoré de trois points et demi;

— à titre subsidiaire, annuler la décision de la Commission du
18 octobre 2006, en ce qu'elle considère que le non-paie-
ment des anciennes dettes FSE litigieuses, produisait un
intérêt et condamner, en conséquence, la Commission euro-
péenne à rembourser au requérant, les intérêts qu'il a payés
sur les créances litigieuses, soit la somme de
377 724,99 euros, à majorer des intérêts de retard à dater
du 21 décembre 2004, calculés au taux de base de la BCE,
majoré de trois points et demi;

— à titre encore plus subsidiaire, annuler la décision de la
Commission du 18 octobre 2006, en ce qui concerne le
taux des intérêts réclamés. Dire, dès lors pour droit, que ce
taux d'intérêt variait en fonction du taux d'intérêt appliqué
par la BCE à ses principales opérations de refinancement, tel
que publié au Journal officiel et condamner, en conséquence,
la Commission à rembourser au requérant, la différence d'in-
térêts trop payés par le requérant sur les créances litigieuses,
à majorer des intérêts de retard à dater du 21 décembre
2004, calculés au taux de base de la BCE, majoré de trois
points et demi;

— en toute hypothèse, condamner la Commission aux dépens
de la présente procédure.

Moyens et principaux arguments:

Par le présent recours, le requérant demande l'annulation de la
décision de la Commission contenue dans la lettre du 18 octobre
2006, refusant de rembourser au requérant une somme versée
par lui au titre d'anciennes créances du Fonds social européen et
dont il réclame le remboursement au motif de la prescription de
ces créances et, à titre subsidiaire, de l'absence de base légale
quant à l'exigibilité des intérêts.

Au cours de la période allant de 1987 à 1992, la Commission a
demandé au requérant, par des décisions prises sur la base du
règlement no 2950/83/CEE (1) et de la décision 83/673/CEE (2),
le remboursement des sommes accordées sous la forme d'aides
à différents organismes belges (promoteurs) et qui n'avaient pas
été utilisées pas ceux-ci. Le requérant a transmis les notes de
débit remises par la Commission aux promoteurs concernés.
Certains d'entre eux ont effectué des remboursements directe-
ment à la Commission, alors que d'autres ont procédé à des
échanges de courriers sur la légitimité des demandes de
remboursement avec la Commission. De nouvelles discussions
ont été entamées à l'initiative de la Commission en 2002. En
2004, la Commission a procédé à la compensation du montant
des sommes dues au titre des anciennes créances FSE en cause
(note de débit émises entre le 15 janvier 1987 et le 31 décembre
1991), majoré d'un intérêt de retard à dater de l'émission des
notes de débit, avec les créances du requérant envers la Commis-
sion dans le cadre de la gestion des fonds FSE. Ces compensa-
tions ainsi que les intérêts appliqués par la Commission ont été

contestés par le requérant aux motifs de la prescription de la
dette, ainsi que de l'inexistence de la base juridique pour l'appli-
cation des intérêts de retard. Néanmoins, afin d'arrêter l'éventuel
cours des intérêts, le Royaume de Belgique a procédé au paie-
ment d'une somme représentant le solde des sommes dues au
titre des créances non compensées du FSE. Il a en même temps
précisé qu'il ne renonçait pas aux arguments présentés dans ses
courriers et qu'il se réservait le droit de réclamer le rembourse-
ment de ces sommes en fonction du bien-fondé de ses argu-
ments. La Commission a répondu par lettre du 19 janvier 2005,
dans laquelle elle s'est prononcée sur les contestations faites pas
le requérant. Cette lettre a fait l'objet d'une demande d'annula-
tion introduite par le Royaume de Belgique devant le Tribunal
de première instance. Par ordonnance du 2 mai 2006, le
Tribunal a rejeté le recours comme irrecevable au motif que la
lettre en cause ne serait pas un acte attaquable au sens de l'ar-
ticle 230 CE (3).

Le 29 juin 2006, le requérant a adressé un nouveau courrier à
la Commission demandant le remboursement de la somme
représentant le solde des sommes dues au titre des créances non
compensées du FSE qu'il avait versée afin d'arrêter l'éventuel
cours d'intérêts, sur base des arguments invoqués auparavant
relatifs à la prescription de la créance, ainsi que ceux relatifs à
l'absence de base légale quant à l'exigibilité des intérêts. Par lettre
du 18 octobre 2006, la Commission a fait part de son refus de
procéder au remboursement réclamé. Il s'agit de l'acte attaqué
dans le cadre du présent recours.

À l'appui de ses conclusions invoquées à titre principal, le requé-
rant prétend que la seule réglementation européenne qui aborde-
rait de manière globale la récupération par la Commission des
sommes non utilisées conformément aux dispositions euro-
péennes qui les gouvernent serait le règlement no

2988/95/CE (4). Selon la requérante, l'article 3 dudit règlement,
qui prévoit les délais de prescription des poursuites, doit être
appliqué dans le cas de l'espèce. Il fait également valoir que si le
Tribunal devait considérer qu'il ne peut pas opposer à la
Commission les délais de prescription prévus à l'article 3 du
règlement no 2988/95/CE, il y aurait lieu de se référer à l'ar-
ticle 2, paragraphe 4, du même règlement et appliquer le droit
belge régissant la durée de la prescription relative aux actions
«personnelles».

À l'appui des conclusions invoquées à titre subsidiaire relatives à
l'inexactitude de la base légale sur laquelle la Commission s'est
fondée pour réclamer au requérant des intérêts de retard, le
Royaume de Belgique fait valoir que la Commission commettrait
une faute en appliquant l'article 86, paragraphe 2, sous b), du
règlement no 2342/2002/CE fixant les modalités d'exécution du
règlement financier (5). Le requérant prétend qu'il existerait une
réglementation spécifique qui dérogerait à ce règlement et que,
en vertu de cette réglementation spécifique, la Commission ne
pourrait se baser que sur la réglementation relative au fonction-
nement du FSE qui a vu naître les créances dont la Commission
réclame le paiement pour déterminer les éventuels intérêts à
payer. A cet égard, le requérant fait valoir que la Commission ne
pouvait réclamer des intérêts que dans la mesure où ceux-ci
étaient prévus, ce qui, selon lui, n'était pas le cas à l'époque.
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À titre encore plus subsidiaire, le requérant prétend que, contrai-
rement à ce que la Commission avait décidé, le taux d'intérêt
réclamé était variable. En conséquence, il demande que la
Commission soit condamnée à lui rembourser la différence d'in-
térêts qu'il a payée en trop sur les créances litigieuses.

(1) Règlement (CEE) no 2950/83 du Conseil, du 17 octobre 1983,
portant application à la décision 83/516/CEE concernant les
missions du Fonds social européen, JO L 289, p. 1.

(2) Décision de la Commission du 22 décembre 1983 concernant la
gestion du Fonds social européen (FSE), JO L 377, p. 1.

(3) Ordonnance du Tribunal du 2 mai 2006, Royaume de Belgique/
Commission (T-134/05, non encore publiée au Recueil).

(4) Règlement (CE, Euratom) du Conseil, du 18 décembre 1995, relatif à
la protection des intérêts financiers des Communautés européennes,
JO L 312, p. 1.

(5) Règlement (CE, Euratom) de la Commission, du 23 décembre 2002,
établissant les modalités d'exécution du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil, portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes, JO L 357, p. 1.

Recours introduit le 2 janvier 2007 — Galderma SA/OHMI
— Lelas (Nanolat)

(Affaire T-6/07)

(2007/C 56/64)

Langue de dépôt du recours: l'allemand

Parties

Partie requérante: Galderma SA (Cham, Suisse) (représentant: N.
Hebeis, avocat)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Tihomir Lelas

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision de la quatrième chambre de recours du
25 octobre 2006 dans l'affaire R 0146/2006-4 en tant
qu'elle a rejeté l'opposition visant les produits «médicaments;
produits pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques;
savons; cosmétiques, lotions pour les cheveux»;

— rejeter la demande d'enregistrement no 003088986 de la
marque communautaire «NANOLAT» pour les produits
susmentionnés;

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: Tohomir Lelas

Marque communautaire concernée: la marque verbale «Nanolat»
pour des produits relevant des classes 1, 3 et 5 (demande
no 3 088 986).

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: la
requérante

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: la marque verbale
allemande «TANNOLACT» pour les produits relevant de la
classe 5.

Décision de la division d'opposition: rejet de l'opposition.

Décision de la chambre de recours: rejet du recours

Moyens invoqués: Violation de l'article 8, paragraphe 1, sous b),
du règlement (CE) no 40/94 (1) du fait du risque de confusion
entre les deux marques en conflit.

(1) Règlement (CE) no 40/94 du Conseil du 20 décembre 1993 sur la
marque communautaire (JO L 11, p. 1).

Recours introduit le 4 janvier 2007 — TORRES/OHMI —
Gala-Salvador Dalí (TG Torre Galatea)

(Affaire T-8/07)

(2007/C 56/65)

Langue de dépôt du recours: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Miguel Torres S.A. (Barcelone, Espagne) (repré-
sentants: Mes E. Armijo Chávarri, M.A. Baz de San Ceferino et A.
Castán Pérez-Gómez, avocats)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Fundación Gala-Salvador
Dalí

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision rendue par la deuxième chambre de
recours de l'Office le 24 octobre 2006 dans l'affaire
R 168/2006-2;

— condamner expressément l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: FUNDACIÓN GALA-
SALVADOR DALÍ

Marque communautaire concernée: marque figurative «TG Torre
Galatea» pour des produits de la classe 33 (demande
no 2730513).
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